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Les informations contenues dans la présente fiche sont l’expression de nos connaissances et de résultats d’essais effectués dans un souci constant d’objectivité. 
Cependant, elles ne peuvent en aucun cas être considérées comme apportant une garantie, ni comme engageant notre responsabilité en cas d’application défectueuse. 
Des essais préalables à chaque utilisation permettront de vérifier que les modes d’emploi et les conditions d’application du produit sont satisfaisants. Nos spécialistes sont 
à la disposition des utilisateurs pour les aider à résoudre au mieux leurs problèmes.

DESCRIPTION

CARACTERISTIQUES

MODE D’EMPLOI

 DÉCAPANTS - DÉTARTRANTS - DÉGRIPPANTS

● Nettoyant Détartrant pour Sanitaires,  il élimine rapidement le tartre et les dépôts 
calcaires sur toutes les surfaces. 

● Son haut pouvoir mouillant permet une pénétration plus rapide des dépôts à élimi-
ner.

● Il respecte la plupart des supports et est neutre sur les carrelages émaillés ainsi que 
sur la plupart des peintures et vernis.

● Redonne aux surfaces traitées leur aspect initial.

● Permet le détartrage des canalisations, des tuyauteries industrielles (aciers, inox...).

« 223 SOCOSANIT » s'utilise pur pour des surfaces fortement souillées ou dilué dans 
l'eau, à raison de 10 à 20 %, pour des travaux d'entretien.

   ► Appliquer « 223 SOCOSANIT » par pulvérisation ou à la brosse.
   ► Laisser agir quelques minutes.
   ► Rincer abondamment à l’eau claire.

Aspect 
Couleur
Odeur

Liquide
Jaune

Caractéristique

Densité (à 20°C)
pH (sol. à 10%)
Etiquetage  

1,050 ± 0,010
1,5 ± 0,5

Sans 

PORTER DES GANTS APPROPRIÉS, PRODUIT ACIDE.

Piscines, Entreprises de nettoyage, Salles de sport, Thermes, Collectivité, etc … 

CONFORME À L’ARRÊTÉ SUR LES PRODUITS DE NETTOYAGE DU MATÉRIEL POUVANT SE 
TROUVER AU CONTACT DES DENRÉES ALIMENTAIRES, APRÈS RINÇAGE.


